
 

 
 
 
 

DOSSIER SUIVI PAR : : CHRISTIAN FRANÇOIS 

REFERENCES : JFO/CF/GS/                /08 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
(Exécution de l’article L 2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal de la commune se réunira en séance 

ordinaire le : 

JEUDI  21  FEVRIER  2008  A  20 HEURES 

SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL ARLUISON 

ORDRE DU JOUR 

1. VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2008 

2. VOTE DU BUDGET PRIMITIF – VILLE 2008 

3. AVANCE SUR SUBVENTION AU CCAS 

4. DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE - EAU 

5. DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE - ASSAINISSEMENT 

6. DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE - RPA 

7. MODIFICATION DU PLAN D’OCCUPATION DES SOLS 
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8. MARCHE DE MAINTENANCE GENERALE DES EQUIPEMENTS THERMIQUES DES 

BATIMENTS COMMUNAUX – AVENANT N°2 AU MARCHE DU 15 OCTOBRE 2004 

9. ACCORD-CADRE POUR LE TRANSPORT PAR AUTOCARS DE GROUPES DE 

MINEURS ACCOMPAGNES 

10. SIGNATURE D’UN AVENANT AU MARCHE DE RESTAURATION SCOLAIRE 

11. REMUNERATION DES AGENTS ASSURANT LA MISE SOUS PLI DE LA 

PROPAGANDE ELECTORALE 

12. MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS COMMUNAUX 

13. COMPTE RENDU AU CONSEIL DE L’EXERCICE DES POUVOIRS DELEGUES 

 
 

        FAIT A OZOIR-LA-FERRIERE LE 15 FEVRIER 2008 
 
 LE MAIRE, 

JEAN-FRANÇOIS ONETO.  
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